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"Votre point de contact La Poste Relais vous 
accueille pour répondre à vos besoins 
d'affranchissement Courrier-Colis. Avec 
laposte.fr, vous pouvez également, sans vous 
déplacer, imprimer des timbres personnalisés, 
des étiquettes colis avec Colissimo, envoyer des 
lettres recommandées, des lettres simples ou 
encore faire suivre votre courrier à votre 
nouvelle adresse. Le tout quand vous voulez, où 
vous voulez." 
 

Lundi  Fermé 
Mardi  10:00 - 13:00  15:00 - 19:00 
Mercredi  10:00 - 13:00  15:00 - 19:00 
Jeudi  10:00 - 13:00  15:00 - 19:00 
Vendredi  10:00 - 13:00  15:00 - 19:00 
Samedi  10:00 - 13:00  15:00 - 19:00 
Dimanche  10:00 - 13:00 
 



 

 

Le mot du maire 

Chères Saint-Pauloises et chers Saint-Paulois, chers amis, 

 

L’année 2021 s’achève. Elle demeurera particulière dans les annales en raison de la crise sanitaire résultant de 

l’épidémie du virus COVID-19 et de ses multiples conséquences sur nos concitoyens. 

Face à cette pandémie, des bénévoles et des élus (mais aussi des élus-bénévoles) se sont mobilisés aux côtés des 

Sapeurs-Pompiers et des professionnels de Santé, sans lesquels le Centre de Vaccination de Fayence n’aurait pas pu 

fonctionner. Je leur adresse à tous mes vifs et sincères remerciements. 

 

2021 fut également une année électorale : celle du renouvellement respectif des conseils départementaux et 

régionaux. 

 

L’élection du maire de Saint-Paul-en-Forêt au Conseil Départemental du Var est une première pour notre village. 

Nous formons, avec Martine ARENAS, un binôme au service de notre canton de Roquebrune-sur-Argens dans 

chacune des compétences dévolues au Conseil Départemental. 

 

Je tiens à remercier l’ensemble des maires du canton, ainsi que leurs conseils municipaux, pour leur précieux soutien 

lors de ces élections. Je salue tout particulièrement Jean CAYRON, maire de Roquebrune-sur-Argens et Noëlle 

BARTHELEMY, conseillère municipale de Montauroux, nos remplaçants respectifs, pour leur engagement sans 

faille. 

 

Notre commune a su, dans le contexte réglementaire contraint que nous avons connu, maintenir un certain nombre 

d’animations : autant de vecteurs du lien social souvent mis à mal et d’autant plus primordial, en cette période 

troublée. 

 

Je remercie chacun de nos commerçants, eux qui ont réussi collectivement à donner vie au cœur de Saint-Paul-en-

Forêt tout au long de cette année. Je suis heureux d’avoir pu mener à bien le projet de la municipalité consistant à 

maintenir la continuité du service postal, grâce au partenariat avec le commerce de L’Arche de Lyly. 

 

Comme chaque année, la municipalité s’est efforcée de réaliser les travaux nécessaires à notre sécurité, à la 

conservation du patrimoine communal et à l’amélioration progressive des aménagements publics. Je pense 

notamment  

 

- À l’escalier permettant d’accéder au cœur du village, depuis la place du Champ-de-Foire, qui a été doté d’une 

solide rampe en fer forgé et dont les murs ont été rejointoyés, 

- À la réfection totale des sanitaires de l’école, 

- À la mise en accessibilité PMR des locaux du Pôle Bien-Être, 

- Ou encore à l’installation d’agrès utilisables par chacune et chacun d’entre vous, quelle que soit sa tranche d’âge, 

pour retrouver - ou garder - la forme ! 

 

Nous avons poursuivi et nous poursuivrons notre programme d’investissements au bénéfice de tous. 

 

Je voudrais également remercier le personnel communal, qui a continué à œuvrer sur le terrain, à vos côtés, tout au 

long de la crise sanitaire, assurant ainsi la continuité du service public. 

Les enseignantes de notre groupe scolaire et les agents du service périscolaire, qui se sont constamment adaptés aux 

nouvelles contraintes résultant des protocoles sanitaires, ont toute ma reconnaissance. 

 

Notre faculté d’adaptation, comme les différentes formes de solidarité qui ont émergé au cours de l’année écoulée, 

nous invitent à rester confiants en notre capacité à bâtir ensemble notre avenir. 

 

Très bonne année 2022. 

 

 



MAIRIE : 
Du Lundi au Vendredi 

8h30 - 12h00/14h30 - 17h00 

Fermé le Mercredi 

Tél : 04 94 39 08 80 

Permanence du SERVICE URBANISME 
Les mardi, jeudi et vendredi de 9 h00 à 11h00,  

sur RENDEZ VOUS 

Tél : 04 94 39 08 82  

 Courriel: urba.saintpaulenforet@gmail.com 

 

 

  

ANNUAIRE SAINT-PAULOIS 

MÉDIATHÈQUE 

Tél : 04 90 70 19 97 

ECOLE 

Tél : 04 94 76 37 31 

GARDERIE/CANTINE 

Tél : 04 94 84 75 92 ou 06 37 49 34 42 

CENTRE DE LOISIRS 

Tél : 06 73 62 85 58 

Tél : 06 72 18 93 99  

POLICE MUNICIPALE 
Tél : 04 94 67 03 20 

Ou 06 37 93 74 17 

 

BOUCHERIE LES VIANDES DU LIMOUSIN 
Tél : 06 40 92 57 81 

ÉPICERIE, PAINS « LES PAUL’ISSONS » 
Tél : 04 94 76 31 11 

PÂTISSERIE « AUX DOUCES SŒURS » 
Tél : 06 30 88 29 37  

HORMÉ (les ateliers qui ont du sens) 

Tél : 06 86 72 89 10 

PIZZA Á EMPORTER « John PIZZA » 
Tél : 04 94 47 04 89 

RESTAURANT « L’ÉCHAPÉE BELLE » 
Tél : 04 94 85 19 58 

TRAITEUR - RESTAURANT « AU BEC FIN »  
Tél : 04 94 76 30 71 

 
INFIRMIERES 
BASSOUR Fathia Tél : 06 50 78 03 82 

BOURDEAU Chloé Tél : 06 67 58 34 06 

MUR-NAGET Danièle Tél : 07 86 01 67 67 

SERNA-ZUCCHERI Sylvia Tél : 06 62 92 17 45 

KINESITHERAPEUTES 
CASASSOLA Katia Tél : 06 26 96 20 18 

GUNGAH Ajit Tél :  06 25 86 74 49 

OSTĖOPATHE  

GRAILLOT Davy Tél : 06 84 54 92 81 

SERVICE PARAMEDICAL 

PSYCHOLOGUE/NEUROPSYCHOLOGUE 
LAS DIT PEISSON Maude Tél : 06 64 60 31 26 

EXIST SENS 

(Soin REIKI, rééquilibrage énergétique, 

thème de naissances en numérologie…) 
TRINQUIET Laurie Tél : 06 60 81 04 12  

 

ORTHOPHONISTE 
Mélanie GOZNIAK Tél :  06 31 06 63 29  

 

 

 

ONGLERIE 

LE SALON D’AUDREY Tél : 04 94 67 93 32 

C0IFFEURS 

M’D HAIR Tél : 09 53 94 98 98 

SYLVIE à domicile Tél : 06 30 87 08 53 

INSTITUT DE BEAUTÉ 

MAY ROSE Tél : 06 02 51 80 18 

 

 

NOURRITURE ANIMAUX, SOUVENIRS, FLEURS « L’ARCHE DE LYLY » Tél : 06 52 71 08 82 

ATELIER DE COUTURE « ORBELLE » Tél : 06 62 96 94 40 

AGENCE IMMOBILIÈRE « IMMOWOOD » Tél : 04 89 78 14 14 

CAMPING « LE PARC » Tél : 04 94 76 15 35 

 

 



 

 

NUMÉROS UTILES 

 

DU PAYS DE FAYENCE 
159, rue de la comtesse de Villeneuve 

83440 FAYENCE 

   

DU LUNDI AU VENDREDI 

9H00 – 12H00  

13H30 -16H00  

 PRISE DE RENDEZ-VOUS AU 04 94 39 09 10 

 

INITIATIVE VAR 

1er 3ème mardi du mois de 14H00 à 17H00  

04 94 91 02 02 / initiative-var.fr 

ADIE 

1er 3ème lundi du mois 

0 969 328 110 / adie.org 

CHAMBRE DE COMMERCE ET INDUSTRIE 

Sur rendez-vous 

04 98 11 41 41 / var.cci.fr 

CHAMBRE DES MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT PACA 

En Visio-guichet sur rendez-vous 

04 94 61 99 35 / cmar-paca.fr 

ENTR’AIDE SOCIALE DU VAR 

Jeudi de 10h00 à 12h00 sans rendez-vous 

04 94 92 27 08 / entraideduvar.com 

MISSION LOCALE 

3 fois / semaine sur rendez-vous 

04 94 17 63 63 / missionlocaleestvar.fr 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

2 fois / mois, gratuit sur rendez-vous 

04 94 39 09 10 

ÉCRIVAIN PUBLIC 

Aide à la compréhension et/ou rédaction de 

courriers privés ou administratifs, formulaires. 

2 fois / mois sur rendez-vous 

04 94 39 09 10 

CPAM 

Vendredi après-midi en Visio-guichet sur rendez-vous 

04 94 39 09 10 / 3646 / ameli.fr 

ASSISTANTE SOCIALE CARSAT /CPAM 

3 fois/mois de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous 

3646 / servicesocialvar@carsat-sudest.fr 

CAF 

Jeudi après-midi en Visio-guichet sur rendez-vous 

04 94 39 09 10 / 3230 / caf.fr  

AXIS 

2 fois/mois sur convocation 

04 94 92 86 86 / www.associationaxis.fr 

SPIP 

Sur convocation  

04 98 10 57 60 

 

ADIL – 83 

2ème mercredi du mois de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous 

04 94 22 65 80 / adil83.org 

AREVE 

2ème mercredi du mois de 9h00 à 12h00 sans rendez-vous 

De 13h30 à 17 sur rendez-vous 

08 08 8000 83 / areve83.fr 

PÔLE EMPLOI 

En Visio-guichet sur convocation 

3949 / pôle-emploi.fr 

CEDIS 

Mardi et vendredi sur convocation 

04 94 51 03 25 / cedis.asso.fr 

AVIE CAP EMPLOI 

Une fois par mois sur convocation 

04 94 22 36 16 / avie83.info 

 

mailto:servicesocialvar@carsat-sudest.fr
http://www.associationaxis.fr/


 

Code 
Chapitre 

DEPENSES 
réalisations  

2019 
réalisations 2020 Budget 2021 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 258 124,97 € 250 336,15 € 311 574,30 € 

012 CHARGES DE PERSONNEL 655 807,20 € 623 336,50 € 777 100,00 € 

014 ATTENUATION DE PRODUITS 224 757,00 € 224 184,00 € 225 510,00 € 

022 DEPENSES IMPREVUES   50 000,00 € 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT   113 953,27 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 71 042,33 € 12 033,82 € 12 785,71 € 

65 AUTRES CHARGES DE GEST.COURANTE 148 338,27 € 174 743,79 € 194 137,84 € 

66 CHARGES FINANCIERES 22 736,74 € 21 701,96 € 19 000,00 € 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 689,46 € 83 316,46 € 2 000,00 € 

Total Dépenses 1 382 495,97 € 1 389 652,68 € 1 706 061,12 € 

     
Code 

Chapitre 
RECETTES 

réalisations 
2019 

réalisations 2020 Budget 2021 

002 EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES   359 369,56 € 

013 ATTENUATION DE CHARGES 21 626,88 € 9 307,64 € 15 000,00 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 59 128,90 €   

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 130 230,30 € 64 059,56 € 53 300,00 € 

73 IMPOTS ET TAXES 881 799,56 € 889 087,56 € 940 271,56 € 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 314 870,30 € 385 529,99 € 252 120,00 € 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 41 557,70 € 50 625,62 € 56 000,00 € 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 26 316,15 € 19 430,07 € 30 000,00 € 

Total Recettes 1 475 529,79 € 1 418 040,44 € 1 706 061,12 € 

     

RESULTATS 93 033,82 € 28 387,76 €  
 

2021 

FONCTIONNEMENT 



 

 

Code 
opération 

DEPENSES  réalisations 2019 
réalisations 

2020 
budget 2021 

126 ECLAIRAGE PUBLIC 21 962,44 € 29 298,94 € 12 106,40 € 

168 TRAVAUX BATIMENTS 29 604,45 € 50 361,95 € 119 070,03 € 

169 ACQ. MATERIEL 1 952,15 € 1 758,65 € 10 000,00 € 

174 ACQ. MATERIEL INFORMATIQUE 11 916,83 € 7 525,25 € 14 000,00 € 

181 ACQ, MOBILIER SCOLAIRE  3 165,78 € 3 000,00 € 

193 GROUPEMENTS DE COLLECTIVITES 3 213,98 €  3 612,25 € 

204 Plan Local d'Urbanisme (PLU) 300,00 € 1 939,50 € 10 000,00 € 

212 TRAVAUX FORETS   5 500,00 € 

222 AMENAGEMENT PLACE DU CHAMP DE FOIRE 3 246,73 €  7 000,00 € 

223 MAISON SCHNEIDER 552 676,44 € 1 331,96 €  
224 AMENAGEMENT AIRE DE SPORTS ET LOISIRS    
225 VOIRIE 2015 11 953,20 € 40 684,20 € 23 100,00 € 

227 REGULARISATION CHEMINS COMMUNAUX 2 664,00 € 840,00 € 2 500,00 € 

228 ACQUISITIONS FONCIERES 
 6 496,00 €  

230 ACCESSIBILITE 
  3 000,00 € 

231 AMENAGEMENT VOIRIE ANC CHEMIN BARGEMON   63 000,00 € 

232 PARKING DAME JEANNE ET JARDINS PARTAGES   230 000,00 € 

233 EMBELLISSEMENT FACADES RUE ST JOSEPH   10 000,00 € 

234 ETIDE HYDRAULIQUE LES SACQUETONS 
  12 000,00 € 

ONA OPERATIONS NON AFFECTEES 59 128,90 €   
OPFI OPERATIONS FINANCIERES 78 725,15 € 90 423,58 € 140 565,44 € 

 RESTES A REALISER N-1   25 317,60 € 

TOTAL DEPENSES 777 344,27 € 233 825,81 € 693 771,72 € 
 

INVESTISSEMENT 

Code 
opération 

RECETTES réalisations 2019 
réalisations 

2020 
budget 2021 

168 TRAVAUX BATIMENTS 10 320,00 €   20 995,16 € 

204 Plan Local d'Urbanisme (PLU)  17 500,00 €  
223 MAISON SCHNEIDER 79 235,19 € 260 364,81 € -102 072,81 € 

224 AMENAGEMENT AIRE DE SPORTS ET LOISIRS 20 000,00 € 22 441,27 € -3 804,76 € 

225 VOIRIE 2015  3 500,00 € 5 500,00 € 

231 AMENAGEMENT VOIRIE ANC CHEMIN BARGEMON    37 000,00 € 

232 PARKING DAME JEANNE ET JARDINS PARTAGES    145 268,00 € 

ONA OPERATIONS NON AFFECTEES 60 728,90 €    
OPFI OPERATIONS FINANCIERES 654 157,00 € 262 644,77 € 126 738,98 € 

 RESTES A REALISER N-1 + SOLDE D'EXECUTION    464 147,15 € 

TOTAL  RECETTES 824 441,09 € 566 450,85 € 693 771,72 € 
     

RESULTATS 47 096,82 € 332 625,04 €   

 

 



 

  

Aménagement voirie Ancien 
Chemin de Bargemon

toilettes école

Escaliers de la place 
du village

Pose  d'agrès

Stade municipal



 

 

Goudronnage

Rue de BERLEN

Élagage

Quartier Maugariel

Accessibilité PMR 

(personne à mobilité réduite)

Pôle Bien être

Aménagement réseau pluvial 
et escaliers rue Louis Simon

Fauchage 

le long des chemins

Travaux de rénovation 
de l'ancienne poste



 

  

Le 11 novembre 2021 - Armistice du 11 novembre 1918 

Hommage aux HARKIS 

Le 25 septembre 2021 

Le 8 mai 2021 - Anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 

S 



 

 

 
Ce mois de juin 2021, deux jeunes Saint-Paulois,  

de 14 ans, rameurs au club d’aviron de Saint-Cassien 

de Montauroux, ont remporté le titre de champion 

de FRANCE minimes en 4 de couple mixte barré aux 

côtés de deux jeunes rameuses de qualité Ninon et 

Léa de Montauroux. 

Beaucoup de bateaux mixtes étaient engagés cette 

année du fait de la particularité de l’année 

d’entraînement avec la crise sanitaire. Malgré cette 

rude concurrence, leur bateau est resté en tête des 

courses, des séries qualificatives jusqu’à la finale où 

ils ont dominé Toulouse et Monaco. 

Ces deux jeunes rameurs poursuivent un 

entraînement intense, encadré par des entraîneurs 

de qualité, afin de se présenter cette année encore 

au plus haut niveau. 

Le club de Saint-Cassien obtient cette année, malgré 

des périodes compliquées pour la continuité des 

entraînements liées à la crise sanitaire, d’excellents 

résultats avec ses jeunes rameurs. 

UN PALMARES IMPRESSIONNANT 

Coupe du Monde (Junior)  

Médaille d’Or : Vallnord 2016, Mont -Saint-Anne 2016, Leogang 2016 

Médaille d’Argent : Fort William 2016  

Médaille de Bronze : Val di Sole 2016, Lenzerheide 2016  

Top5 : Lourdes 2016 

Coupe du Monde 

Top10 : Vallnord 2017 

Championnat de France  

Médaille d’Or : Morzine 2018  

Participation 2021 : 

- Coupe du monde de DH 

- Championnat de France DH 

- RedBull HardLine 
 

 Gaëtan VIGÉ 

NOS SPORTIFS SAINT-PAULOIS 

Nathan NERI et Noé ANDRÉ 



 

  

Les 35 ans du centre de secours de Saint-Paul-en-Forêt 

Notre centre de secours est né en 1985 de la volonté de deux hommes, André Bagur, maire, 

et de Jean-Marc Roustan. 

C’est le 1 er avril 1985, le sergent Jean-Marc Roustan nommé chef de corps, son adjoint Jean-

Michel Roiron, et plusieurs sapeurs volontaires engagés que le centre a vu le jour dans les 

bâtiments mis à disposition par la commune et le matériel par le département. 

Dès le début de l'été de cette même année, les interventions se sont succédées, puis les feux 

de forêt, le premier à Callas, le 31 juillet, date marquée par la tragédie du feu de Tanneron 

où 5 sapeurs-pompiers du Var ont payé de leur vie.  

L'augmentation constante d’interventions a nécessité plus de matériel, plus de personnel, 

plus d'espace.  Une nouvelle fois, la municipalité a encouragé le développement du centre 

en mettant à disposition de nouveaux locaux adaptés. 

Tout récemment, notre centre de secours s'est vu doté d'un Camion-citerne feux de forêt de 

toute nouvelle génération. 

Saint-Paul-en-forêt est un centre de volontaires, où le bénévolat compte encore beaucoup.  

La relève est assurée par une jeunesse dynamique et impliquée qui a pour la plupart suivi la 

formation des JSP du pays de Fayence avant d'intégrer le centre de secours.  

Notre centre, sous le commandement du lieutenant Éric Martini, poursuit son évolution. 

La municipalité est consciente que les sapeurs-pompiers sont un maillon essentiel pour la 

sécurité et les secours sur nos territoires.  

 

 



 Amicale des sapeurs-pompiers 

L’amicale a pour objectif de resserrer chaque jour les liens qui unissent les sapeurs-pompiers par 

l’organisation de manifestations sportives ou familiales et cela depuis plus de 35 ans, mais 

malheureusement la COVID nous a privés de cela cette année. 

C’est pour cela que l’amicale et les sapeurs-pompiers de Saint-Paul-en-forêt souhaitent que cette 

fin d’année soit conviviale et joyeuse afin de pouvoir partager des moments de convivialité avec les 

saint-paulois et saint-pauloises (marché de noël et passage des calendriers). 

 

L’année 2021 a été encore bien chaude et a nécessité une mise en place d’importants dispositifs 

préventifs, mais grâce à l’implication des sapeurs-pompiers de Saint-Paul et du comité communal 

de feux de forêt nous avons pu veiller sur notre belle Commune, tout en assurant à côté 

l’armement de notre ambulance (VSAV). 

Malheureusement notre jolie forêt varoise a subi des dégâts considérables. 7100 hectares ont 

brulé depuis le début d’année, c’est pour cela que la prévention et la protection nous concernent 

tous. 

Nous rappelons qu’une garde en caserne est assurée tous les samedis, dimanches et jours fériés de 

12h à 18h, en période estivale nous y sommes tous les jours de 09h à 19h et le reste du temps 

nous sommes à l’astreinte. Les pompiers sont à votre disposition pour tout renseignement 

(04.94.76.37.37). 

 

Nous tenons à remercier la Mairie de Saint-Paul pour la subvention qu’elle nous a accordée cette 

année qui nous a permis de financer une partie des travaux de climatisation de nos locaux. 

Si vous êtes intéressés et volontaires, le centre de secours de Saint-Paul recrute tous les ans.        

Pour tout renseignement appelez la caserne. 

 

L’amicale et tous les pompiers de Saint-Paul-en-forêt vous souhaitent une très bonne fin d’année 

2021 et nous espérons vous rencontrer lors de notre passage pour les calendriers, qui débutera fin 

novembre. 

 

Amicalement, 
 

 



 
  

Animations musicales 2021 

  M David TALLENT  



 

Marché dominical organisé par 

L’AGACHOUNE 

 

Spectacle 

 d’halloween 

Grenier dans la rue, organisé par la 

Dame Jeanne 

Hommage à Serge GAINSBOURG 

Présentation de 4 peintres et 2 artisans du cuir 

Estiv’Art 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune s’est engagée pour le concours départemental 

« Villes et Villages Fleuris » afin d’obtenir sa première fleur. 

Un jury composé de conseillers départementaux et d’experts du 

paysage et de l’environnement est venu visiter et évaluer notre 

village. Cette visite, organisée par la Commission « Vie du 

Village » s’est établie sur la base d’un circuit. Plusieurs critères 

de notation sont retenus, non seulement l’embellissement floral, 

mais aussi l’harmonisation de la signalétique, la qualité des 

espaces publics. Le 26 Novembre, lors de la cérémonie de remise 

des prix, la commune s’est vue récompensée par la Palme 

Départementale se composant d’un diplôme, d’une composition 

florale et d’une plaque accompagnée d’une dotation financière 

d’un montant de 200 euros, de manière à inciter la commune à 

poursuivre sa démarche. 

A ce jour, le fruit des délibérations du jury régional n’est pas 

encore connu mais nous avons bon espoir de pouvoir 

prochainement faire figurer la première fleur sur nos panneaux 

d’entrée de village…. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MÉDIATHÈQUE 

 

La médiathèque : un lieu de rencontre et d’échange 

qui met à votre disposition un ensemble de 

documents imprimés et numériques, un poste 

internet et l’accès à la WI-FI. 

Dans le cadre de sa mission de lecture publique et 

grâce à une équipe animée, la médiathèque vous a 

proposé cette année : 

- L’atelier « bébés lecteurs » tous les 

mercredis matin de 10h à 11h. 

- Un spectacle de la Cie Artefact offert par la 

Médiathèque Départementale du Var dans 

le cadre du « Prix des Lecteurs » pour la Fête 

du Livre du Var. 

- Un atelier d’Artiste pour les enfants. 

 

 

CENTRE DE LOISIRS 

Pour contacter le centre de loisirs, composez le 06.73.62.85.58 



 

 

 

 

 

  

ÉCOLE 

 

L’école de Saint-Paul-en–Forêt compte actuellement 

171 enfants scolarisés au sein des 7 classes de notre 

école. Les joyeuses têtes de nos élèves apparaissent 

sur les photographies. 

Depuis plus de 2 ans, nous avons tous subi la 

pandémie mondiale et l’école a su s’adapter de 

nombreuses fois et se réinventer. 44 modifications de 

protocoles au cours de l’année scolaire 2020/2021 !!  

Chaque famille, chaque personnel municipal présent 

à l’école, chaque enseignante… Tous ensemble, 

nous avons pris part à ces adaptations. La 

communication, l’échange et l’écoute ont été des 

vecteurs essentiels afin que chacun puisse trouver sa 

place. L’école a continué de fonctionner, malgré des 

fermetures provisoires et malgré la maladie. 

Nous avons pu tirer les leçons de ces difficultés et 

continuer notre engagement auprès des enfants qui 

nous sont confiés. L’enseignement repose sur un vrai 

travail d ‘équipe.  

Le début de cette année scolaire a été marqué par un 

protocole plus léger, avec 4 niveaux d’alerte 

différents. Nos élèves ont pu poser le masque en 

extérieur dès le 15 septembre.  Depuis, les choses 

évoluent et nous sommes soumis aux décisions 

nationales. Le Var fait partie, depuis le 11 Octobre, 

des 11 départements dans lesquels le protocole est 

modifié en cas de cas positifs dans une classe.  

Il a fallu réagir vite et demander aux familles les 

autorisations de tests, les copies de cartes vitales 

…pour le mettre en place rapidement. Cela a encore 

dû demander une adaptation. 



  

 

 

Je remercie, une fois encore, les familles qui sont à 

l’écoute et compréhensives même si je peux 

comprendre l’agacement et la colère parfois. Tout peut 

être entendu, à condition de le faire dans le respect de 

l’autre et dans la communication apaisée. Je sais les 

difficultés de chacun, je les entends, je les reçois par 

mail, par téléphone. L’équipe enseignante a toujours 

fait de son mieux afin que chaque difficulté soit 

traversée de la façon la plus paisible qui soit, dans le 

respect de tous. 

L’école de Saint Paul en Forêt est riche de ses 

valeurs. Nous avons prévu, cette année, de proposer 

aux enfants différents spectacles ou animations, pour 

toutes les classes, de la Petite Section au CM2. Il faut 

espérer que la pandémie nous le permette.  

L’apprentissage du Provençal sera proposé dès le 

CE1/CE2 cette année, en lien avec notre projet 

d’école. Nous nous lançons aussi dans une 

labellisation E3D. Depuis de nombreuses années, 

nous compostons, recyclons, plantons, élevons et 

nous souhaitons désormais engager notre école dans 

un vrai processus pérenne et reconnu.    

Notre motivation reste pleine et entière. Nous 

poursuivons notre engagement au sein de notre école 

avec une envie et une volonté sans cesse 

renouvelées. 

Gageons que 2022 nous donne enfin les moyens, le 

temps et les opportunités pour mener à bien nos 

différents projets.  

Je vous souhaite à tous une merveilleuse année 2022, 

riche des sourires de nos élèves, de vos enfants.  

La Directrice Aline SEYEUX 

 



 

 

  

 

La Dame Jeanne 
 

Crée en 1977 l'Association LA DAME 
JEANNE reprend vie au local André 
PASQUA , rue du Dernier Lierre (derrière 
l'église) tous les jeudi de 14 à 17 heures, 
toutes les personnes qui souhaitent se 
rencontrer autour d'une petite collation, 
participer à des activités de créations et de 
décorations artisanales ou passer un 
moment dans une ambiance conviviale 
sont les bienvenues. 
 
L'atelier de travaux manuels est ouvert à 
toutes et à tous, nous sommes ravies 
d'accueillir trois nouvelles adhérentes qui 
vont nous apporter leurs idées et de belles 
créations pour l'avenir. 
Cet été, le dimanche 18 
juillet LA DAME JEANNE a organisé le 
traditionnel grenier dans la rue qui fut un 
réel succès ainsi qu'une exposition de 
peinture Salle André BAGUR en 
collaboration avec l'association PEINDRE 
A BAGNOLS; 
 
En fin d'année l'association participe aux 
trois marchés de NOEL du canton : 
 MONS, FAYENCE et SAINT PAUL 
 
A SAINT PAUL nous sommes présentes 
sur le stand UN NOEL POUR TOUS 
Des repas et voyages seront organisés au 
cours de l'année. 
 
L’ASSOCIATION LA DAME JEANNE vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2022 

 
Contact Chantal BESSON : 

 06 76 03 55 63 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

    

 

Jardins partagés en permaculture 
Saint-Paul-en-forêt 

  
Le projet est porté par l’association « Les jardins de la 
dame Jeanne » et la Commune de Saint-Paul-en-Forêt 
qui met à disposition un terrain d’environ 2000 m² selon les 
termes d’une convention pluriannuelle. Ce terrain se situe 
sous les locaux de l’association « la Dame Jeanne », au 
cœur du village. 
Il nécessite des aménagements pris en charge par la 
Commune après obtention de subventions. Les travaux 
débuteront fin d’année 2021. L’association pourra alors 
commencer ses démarches pour mettre en place les 
jardins, distribuer les lettres d’informations, organiser une 
réunion de présentation et lancer les inscriptions avec 
bulletins d’adhésions et charte. 
Le projet consiste à créer un jardin pédagogique en 
permaculture biologique et à le gérer de manière 
conviviale sous forme de parcelles attribuées 
exclusivement aux habitants Saint-Paulois ne bénéficiant 
pas d’un jardin où d’un terrain leur permettant de créer leur 
propre potager. 
Il s'agit de créer, développer et entretenir un espace 
organisé de plantes et d’arbres fruitiers ayant pour la 
majorité une vocation utilitaire (alimentaire, condimentaire 
voire médicinale, plantes compagnes ou bénéfiques aux 
auxiliaires) et pour une petite part d'entre elles une 
vocation d'agrément. 
La permaculture est une approche éthique, globale et 
évolutive qui s’applique à l’ensemble des domaines de la 
vie en adoptant une démarche durable, coopérative et 
équitable. Dans le domaine de l’agriculture, elle s’inspire 
notamment du fonctionnement des écosystèmes naturels. 
L’association « Les jardins de la dame Jeanne » souhaite 
faire découvrir la permaculture par l’expérimentation 
concrète, puis partager ses expériences et ses savoirs en 
accueillant dans le jardin adultes et enfants à l’occasion de 
manifestations. Les échanges pédagogiques pourront se 
faire avec l’école, les associations, centre de loisirs, 
médiathèque etc. Un refuge LPO (ligue de protection des 
oiseaux) en faveur de la biodiversité ainsi qu’un parcours 
pédagogique agrémenté de panneaux instructifs illustrés 
sera créé et ouvert au public selon les jours de visite. 
Contact : mail lesjardinsdeladamejeanne@gmail.com 
 
 

mailto:lesjardinsdeladamejeanne@gmail.com


  

Les Com’êtes. 
 

Être surdoué est un état d’être, c’est 

avant tout percevoir et recevoir le 

monde d’une manière différente de celle 

de la « norme ». 

Notre association accueille tous les 

samedis scolaires les enfants à haut 

potentiel afin de leur offrir une petite 

bulle d’oxygène dans leur vie d’écolier. 

  

En effet, à travers les différents ateliers, 

nous leur permettons de travailler en 

groupe sur les points faibles de leur 

profil intellectuel (écriture, orthographe, 

gestion des émotions, gestion de 

l’échec, gestion du corps…). Cette 

parenthèse leur permet également 

d’aller à leur vitesse et donc éviter 

l’ennui. 

 

 En parallèle, par le biais du groupe, ils 

sont amenés à rencontrer d’autres 

enfants comme eux avec qui ils peuvent 

se lier d’amitié ce qui leur fait souvent 

défaut.  

 

Cette année nous accueillerons des 

enfants de la maternelle au jeune 

bachelier et sur 3 pôles différents 

(St Paul en Forêt, Roquebrune et 

St Raphaël ouverture en septembre 

2021). 

Pour toute information complémentaire, 

veuillez prendre contact avec 

l’association les Com’êtes : 

06 19 36 79 57 

asso.lescometes@gmail.com 

Page Facebook Les Com’êtes. 

Présidente : 

Mme LE DIS PEISSON Maude 

Secrétaire : 

Mme GERMAIN Carole 

 

 

Ecole de cirque 

CAPELLA 
 

Ça y est, la rentrée des petits et 

grands circassiens est passée !!!!!! 
C’est avec une immense joie que 

CAPELLA peut fièrement annoncer 

qu’il y a eu 168 enfants qui ont 

participés au cours d’essai pour 

cette rentrée 2021 / 2022 dont 90% 

de réinscriptions. Le travail 

acharné des bénévoles, des 

professeurs (Charlye et Magali) est 

le résultat de cette fidélité qui est 

une magnifique récompense que 

les enfants nous offrent !  

 

CAPELLA c’est quoi ?  

Pour ceux et celles qui ne le 

savent pas encore CAPELLA est 

une association loi 1901 qui a 

principalement pour mission 

d’enseigner les Arts du Cirque et 

de la rue. C’est également une 

Ecole de Cirque Fédérée et agréer 

par la FFEC Fédération Française 

des Ecoles de Cirque. 

Nous enseignons dans le cadre 

d’activités extra-scolaires, 

scolaires (de la maternelle au 

lycées), les crèches les centres 

aérés, les colonies.  

Capella anime également les 

marchés, les foires, les carnavals, 

elle crée des spectacles de 15 à 

45 minutes qui peuvent être joués 

partout et pour tous. 

C’est Charlye et Magali les 

professeurs diplômées du 

BPJEPS option cirque fortes de 

leurs 26 ans d’expériences qui 

vous accueillerons au 

06.58.06.84.87 ou par email 

ecoledecirquecapella@gmail.com 

Notre site internet 

http://ecoledecirquecapella.com  

 

Voilà CAPELLA c’est tout 

ça ! 

Pour la dernière partie de son 

article L’Ecole de Cirque 

CAPELLA souhaite remercier 

tout particulièrement la mairie 

de Saint Paul en Forêt qui 

nous soutient et nous aide 

depuis notre création ! 

Sans ce soutien si précieux 

l’école de cirque ne pourrait 

pas évoluer comme elle le fait 

aujourd’hui ! Alors MERCI, 

MERCI, MERCI du fond du 

cœur de nous aider, et de 

nous faire confiance ! 

Depuis 2 ans malgré les 

difficultés dû au COVID les 

Yearlings (nos grands 

circassiens fidèles depuis 6 

ans) préparent un spectacle 

dans un décor sur le thème 

des 4 saisons, composé de 

monocycles, jonglerie, et 

clowneries. 

CAPELLA et les Yearlings, 

souhaitent présenter leurs 

gratitudes, à la mairie de Saint 

Paul en Forêt en venant sur le 

marché de Noël, pour vous 

présenter des extraits de ce 

spectacle et ils vous 

proposeront également de 

faire des défis cirque en 

famille le tout gracieusement ! 

 

mailto:asso.lescometes@gmail.com
mailto:ecoledecirquecapella@gmail.com
http://ecoledecirquecapella.com/


  

AS DETENTE ET 
LOISIRS 

 
 
 

Le club s’adresse au plus grand nombre, y 
compris à ceux qui sont éloignés de la pratique 
sportive. 
 
L’accueil de tous les publics pour partager, l 
'envie d'échanger, d'offrir aux autres les 
bienfaits de l'activité physique de proximité, 
conviviale et dynamique. 
 
Vous retrouverez donc une activité physique 
et sportive de loisir et de bien être permettant 
d’améliorer sa condition physique tout en se 
faisant plaisir. 
 
Le club propose pour les adultes le matin et le 
soir du PILATES, de la ZUMBA., ainsi que les 
programme sport santé pour les plus de 60 
ans 
Pour les enfants à partir de 3 ans, cours de 
gymnastique (sol, poutre, barre asymétrique, 
apprentissage des sauts petit trampoline.) et 
expression corporel. 
 
Après deux années difficiles pour tous, pensez 
à prendre soin de vous, on peut s'inscrire tout 
au long de l 'année. 
 
Nous remercions la municipalité pour la salle 
mise à disposition toute l’année et pour son 
soutien. 
 

Présidente : DUC Alexandra 
Trésorière : FRANGEUL Sabrina 
Secrétaire : PELLERIN Chantal. 

Educatrice : COUCAUD Christine. 
 

 

 
 
 
 
 
 

NOS ACTIVITÉS 
Promeneurs du dimanche, le groupe de randonneurs de 
l'association RESPIRE se retrouve un dimanche par mois au 
printemps et à l'automne pour parcourir les chemins environnants. 
De l'arrière-pays calcaire aux roches cristallines de l'Estérel, les 
circuits en boucles permettent d'admirer nos sites naturels. 
. Au printemps : en plus du travail d'élagage du sentier botanique, 
suite à des dégradations, des bénévoles de l'association ont changé 
le grand panneau de présentation du sentier botanique du 
Rioutard. 4 nouvelles planches botaniques en «dibon» ont été 
rajoutées. Merci aux bénévoles associatifs pour leur engagement. 
. A l'automne : pour sa 7è édition le Vendredi 29 octobre 2021, la 
Marche du Coeur organisée au profit du Relais Solidarité du Pays de 
Fayence nous a permis de longer l'Endre en empruntant la Draille 
du Berger et de contourner le lac de Méaulx à Saint Paul en Forêt. 

BILAN 2021 
Cette année nous avons randonné à la Gaillarde aux Issambres, 
au Bonnet du Capelan , au Dramont et au Pic d'Aurelle dans 
l'Esterel, à la Cascade du Clars à Escragnolles et  au Malmont à 
Draguigan. Nous avons organisé en juin un apéro-déjeunatoire au 
Dramont. Nous avons clôturé la saison au Restaurant l'Etoile à 
Boulouris en octobre. 

PROJETS 2022 
AU PROGRAMME : les 25 arches à Roquebrune, le col de 
l'Auriasque à Fréjus, les Menhirs des Terriers aux Arcs, le circuit de 
l'eau à Ampus, les barres de Roussiveau et le lac des nénuphars 
dans l'Esterel... Nous projetons de rénover le grand panneau 
NATURA 2000 en haut de la piste du lac du Rioutard et d'ajouter de 
nouvelles planches botaniques. 

 

Bonne année 2022 à tou(te)s et surtout RESPIREz bien ! 
 

  L’équipe : José MICHEL, Président (0614503556) - Alain MAUDET, 
Vice-Président (0681278126) -  Brigitte PEYRARD, Trésorière 
(0689093754) - Ludivine MICHEL,Secrétaire. 

https://association-respire-91.webself.net 
 

https://association-respire-91.webself.net/


 

 

ASSP TIR 

 

 

La section tir ball trap a été créée en 1974, et à ce jour, elle regroupe 

453 tireurs aux pistolets et carabines dont une cinquantaine de tireurs 

de Saint Paul en Forêt. Quant au ball trap, nous avons une quarantaine 

de tireurs avec la création cette année d’une deuxième fosse DTL qui 

permet aux novices de s’initier à cette discipline. Cette année, nous 

n’avons pas pu participer à des championnats suite à la pandémie 

COVID, toutes manifestations étant annulées. 

 

Le stand est ouvert le lundi, mardi et vendredi matin de 09h00 à 

11h30, le mercredi de 14h00 à 17h30, le samedi matin de 09h00 à 

12h00 et de 14h00 à 17h00 et le dimanche matin de 09h00 à 12h00. 

Des armes sont mises à disposition uniquement le samedi et 

dimanche matin.  

 

Pour le ball trap ouverture uniquement le dimanche matin de 09h00 

à 12h00. 

 

Les jours de semaine, le club est ouvert uniquement pour les licenciés 

possédant leurs propres armes. 

 

Le tir est une discipline qui nécessite rigueur et concentration, c’est 

une école de contrôle, de respect de soi et des autres. 

Pour la pratique du tir, l’âge minimum est de 8 ans, quant au ball trap 

l’âge est de 12 ans.  

 

L’équipe dirigeante se tient à votre disposition pour vous renseigner 

sur nos activités et les modalités d’adhésion. 

 

Le Président : Jérôme BLAINVILLE 06.80.24.81.37 

Le Vice-Président tir : Jean-Paul DUMONT 06.79.18.84.72 

Le Vice-Président ball trap : Richard JACQUEL 06.81.90.42.27 

Le Secrétaire : Ange MARTINEZ 06.85.64.80.00 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« 9 paroisses, 1 famille, pour suivre le Christ 

et le faire aimer » 

L’Eglise de Saint Paul en forêt appartient à la 

Paroisse du pays de Fayence. Elle a donc 

comme curé Don Henri (référent pour les 

Eglises de Fayence, Tourrettes et Tanneron) 

et comme vicaire Don Romain (référent pour 

les Eglises de Montauroux, Callian et Mons) 

et don Rémi (référent pour les Eglises de 

Bagnols en forêt, Saint Paul en forêt et 

Seillans).  

L’Eglise de Saint Paul en forêt vous ouvre ses 

portes. Elle vous accueille pour la messe un 

samedi soir sur deux à 18h30. Vous 

retrouverez les horaires des messes en Pays 

de Fayence sur le site de la paroisse : 

https://paroissefayence.wordpress.com/  

Catéchisme :  

Le catéchisme est pour tous les enfants qui 

désirent grandir dans la foi. Ils découvrent 

Dieu par des temps de jeux, d’enseignements 

et de prières. Pour les enfants de Saint Paul, 

le catéchisme est proposé à Fayence le 

mercredi matin de 10h00 à 12h00 (CP, CE1, 

CE2, CM1, CM2) et le samedi une semaine 

sur deux, de 10h00 à 12h00 (pour les 6èmes). 

Inscription et renseignements auprès de 

Aurélie LAINE : 06 82 23 96 65 

aurele.laine@gmail.com 

Pour toutes informations supplémentaires, 

merci de contacter le presbytère de Fayence. 

L’accueil est ouvert habituellement le matin, 

du mardi au vendredi. 04 83 11 23 64 

paroisse.fayence@free.fr Vous pouvez 

également nous suivre sur les réseaux 

sociaux : Facebook et YouTube. 

 

https://paroissefayence.wordpress.com/
mailto:paroisse.fayence@free.fr


  

TENNIS CLUB 
 
Association sportive incontournable de Saint-
Paul-en-Forêt depuis des décennies, le club de 
Tennis fait peau neuve avec le soutien de 
Monsieur le Maire et un tout nouveau bureau 
élu le 29 octobre dernier, dont voici la 
composition :  

Président : Maxime COURBET 
Vice-Président : Jérôme MONTAGNANI 
Secrétaire général : Bertrand BACQUET 

Secrétaire chargée de communication : Inès 
COURBET 

Trésorier : Didier JACQUINOT 
 
“Notre objectif est de réinsuffler au club tout le 
dynamisme et la passion qui faisait de lui un lieu 
de rencontres local incontournable, tout en lui 
apportant un souffle de nouveautés et de 
modernité. ”  
confie Maxime Courbet, le nouveau président 
du Club. 
 
Dans un cadre privilégié, bénéficiant de trois 
courts de tennis éclairés, dont deux neufs et 
d’un professeur expérimenté, Rémi 
BONNENFANT, il est encore temps de rejoindre 
l’aventure à des prix très accessibles, que ce soit 
pour les cours enfant ou adulte mais aussi pour 
les adhésions au club pour la saison 2021-2022.  
Bon à savoir : le Club propose également des 
abonnements individuels et familiaux pour les 
vacances ! 

AT ST Pauloise : 
Renseignements, adhésions, presse 

06 88 91 83 87 
atsaintpaul@gmail.com 

Retrouvez-nous toutes les infos et actualités du 
club sur Facebook et Instagram @atsaintpaul 

Rémi BONNENFANT : 
Cours de tennis enfants et adultes 

06 08 88 39 22 

 

 

 

 

Nous autres, parents et familles, nous nous croisons à l’école ou 

sur la place, mais nos vies, nos horaires, nos contraintes nous 

pressent, et nous trouvons finalement assez rarement le temps 

de rencontrer d’autres parents que ceux des enfants qui sont dans 

les mêmes classes que les nôtres. 

Créée en 2019 par un groupe de parents d’élèves de l’école 

primaire de Saint Paul en forêt, l’association « les petits 

Sympaulois » a pour but d’organiser des évènements pour 

permettre aux familles du village de pouvoir se rencontrer, 

échanger, bref, de créer du lien entre nous tous autour de nos 

chers enfants.  

Nous avions envie d’organiser un goûter /apéro participatif pour 

lancer l’association, les flyers allaient être distribués… et… la 

Covid est arrivée… avec les conséquences que nous connaissons 

tous : confinement… isolement… tout l’inverse de ce que nous 

souhaitions ! 

Il nous aura suffit d’attendre… jusqu’à ce Noêl pour enfin nous 

rencontrer officiellement, même si à l’heure où nous écrivons le 

marché de Noêl n’a pas encore eu lieu, mais bon nous y serons, 

nous y étions, avec les pompiers de st Paul, pour notre plus grand 

bonheur ! Convivialité et bonne humeur de rigueur !! 

Nos projets sont toujours là et 2022 sera riche de bons moments. 

Dans notre hotte nous avons un goûter/apéro festif et ludique 

sans doute pour le printemps, un ou deux concerts cet été, et un 

grand goûter/apéro participatif courant septembre histoire de 

tous se retrouver un peu après la rentrée. Nous pensons aussi à 

organiser un tournoi de pétanque, et un repas participatif et /ou 

à thèmes... Les idées et l’envie ne manquent pas, et La Covid ne 

durera pas toujours !!!  

Nous voici donc lancés, et avec les fonds récoltés soit par les 

adhésions libres, soit par les bénéfices de ces évènements, nous 

pourrons très bientôt aider les enfants de la commune à accéder 

à des manifestations culturelles, sportives, créatives et 

récréatives !!! 

Si d’ici là vous voulez nous retrouver, voici nos coordonnées :   

Association « Les petits Sympaulois » – 154 place du champ de 

foire – 83440 St Paul en forêt.      

Email : lespetitssympaulois@gmail.com 

 

A très bientôt !     

 

 Le président               Marc Lignon-Coscioli 

 

 

mailto:atsaintpaul@gmail.com
mailto:lespetitssympaulois@gmail.com


 

 

 

 

 

 

ANCIENS     

COMBATTANTS 
 

 

L’UNION FEDERALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

Le coronavirus encore présent n’a pas permis à notre 

association de réaliser tout son programme. Ce sont les 

réunions conviviales autour d’un méchoui ou des 

moules-frites que nous avons dues annuler. Par contre, 

nous avons tenu à maintenir le contact avec nos 

adhérents par la diffusion chaque trimestre, de notre 

bulletin de liaison. Notre Conseil d’Administration a 

également tenu à se réunir mensuellement, quelque 

fois en comité restreint, pour éviter la mise en veilleuse 

de notre association. 

De même, notre Assemblée Générale a pu avoir lieu le 

1er juillet dans la salle André BAGUR à Saint-Paul en 

Forêt en présence de notre Président Départemental 

Michel BLATY. Elle a mis en évidence la bonne santé de 

notre association et sa volonté à poursuivre ses activités 

malgré un contexte difficile. 

Un deuil a particulièrement touché l’ensemble de nos 

adhérents. Myriam PEILLON nous a quittés 

brusquement le 26 août 2021 : elle était membre de 

notre Conseil d’Administration en charge des réceptions 

pour lesquelles elle s’investissait avec rigueur et 

bonheur. Son dévouement, son activité, ses qualités lui 

avaient valu de recevoir la médaille d’Argent de l’UFAC. 

Pour nous tous, c’est une grande perte et une grande 

tristesse qui ne peuvent s’atténuer qu’en pensant aux 

bons moments passés en sa compagnie et à l’exemple 

qu’elle nous laisse. 

Concernant les cérémonies patriotiques, nous y avons 

assuré notre présence en particulier à la journée 

nationale d’hommage aux harkis. Notre ferveur et notre 

recueillement étaient partagés avec une assistance 

toujours aussi nombreuse et unie autour du souvenir de 

leur destin douloureux. 

Qu’en sera-t-il en 2022 ? Nous devrons 

malheureusement composer encore avec le coronavirus 

et ses variantes en espérant que la vaccination en 

atténue les effets et les interdictions. Souhaitons que 

les anciens combattants conservent le calme et la 

lucidité des vieilles troupes qui, dans les tempêtes, 

gardent le cap de la raison et servent d’exemple à la 

jeunesse. 

Notre association, fidèle et fière de la place que la 

Commune de Saint-Paul En Forêt lui accordée présente 

à tous ses habitants ses meilleurs vœux pour 2022. 

 

 

CCFF 
 

Les missions du CCFF sont diversifiées, avec notamment la 

prévention, la surveillance sous forme de patrouilles, de vigies 

sur des points hauts, et enfin la participation active à la lutte des 

Incendies. C’est la mission la plus délicate, qui suppose d’être 

formé, entraîné et organisé. C’est dans ce cadre que notre 

effectif suit régulièrement des stages, que ce soit de 

secourisme, de cartographie, de radio, ou de conduite tout 

terrain pour pouvoir être réactif et opérationnel en cas de 

départ d’incendie sur la commune. 

Le rôle des CCFF est donc devenu très important dans la 
prévention et la lutte des incendies. Nous travaillons ainsi en 
étroite collaboration avec le Centre de Secours de Saint Paul en 
Forêt, et nous remercions l’ensemble de la caserne pour l’aide 
apportée.  
Nous avons été énormément sollicités cet été, avec 26 journées 

de patrouilles programmées, auxquelles se sont ajoutées 20 

journées d’alerte où la commune était placée en zone rouge. 

Nous avons donc assuré, pendant ces missions, la surveillance à 

la vigie du domaine de Château Grime, ainsi que des patrouilles 

à bord de notre 4X4 équipé pour la lutte d’incendies. Ce sont 

donc plus de 2000 kilomètres qui ont été parcourus sur les 

pistes de notre commune. Notre territoire a heureusement été 

épargné, contrairement au massif des Maures tout près de chez 

nous. Nous sommes ainsi fiers de nos 26 bénévoles, et nous les 

remercions pour leur implication et pour les efforts fournis. 

Notre Comité a malheureusement été endeuillé par la 

disparition de notre ami Olivier DELGERY. Nos pensées vont, 

une nouvelle fois, vers son épouse et ses enfants. 

En fin de saison, Monsieur le Maire a remis la médaille de la Ville 

à Rémy TALLENT pour ses 30 ans d’implication et d’action dans 

notre association. Après avoir participé à la création du centre 

de secours de Saint Paul, il s’est investi dans le Comité pour la 

formation des nouveaux membres, le guidage et l’entretien 

mécanique de nos véhicules. 

Nous espérons encore accueillir, pour l’année prochaine, de 

nouveaux arrivants.  

En attendant, n’oubliez pas que la prévention est une affaire de 

tous, et commence par le débroussaillage de son propre terrain. 

Un grand merci à la municipalité pour toute la confiance qu’elle 

nous apporte.                                                                        

Le Président Délégué : David TALLENT 

 

 

 

 

    

 



  

 



 

 

 

Chères St Pauloises, chers St Paulois, chers concitoyens, 

Nous profitons de ce début d’année pour vous présenter à toutes et à tous 

nos meilleurs vœux. L’année qui vient de s’écouler nous a montré combien 

il était important de rester unis et solidaires face à la recrudescence de 

l’épidémie de la Covid-19. Un effort a été fait pour préserver et maintenir 

le lien social et économique au sein de notre commune afin de permettre 

aux St Paulois de surmonter cette crise sanitaire même si notre vie 

personnelle et nos activités ont été fortement impactées. 

St Paul en forêt bénéficie d’un environnement privilégié. Tout au long de 

l’année, l’école primaire a accueilli les enfants malgré les innombrables protocoles 

contraignants mis en place par le gouvernement. Les activités sportives dans le pays de Fayence 

et les sorties extérieures ont été en grande partie maintenues. Malgré nos craintes, la période 

estivale s’est réalisée dans de bonnes conditions. Nous remercions tous les acteurs qui ont rendu cela 

possible.   

Nous constatons aussi que cette période singulière a promu un retour des Français à la ruralité qui 

s’accompagne d’une prise de conscience de l’importance de préserver notre patrimoine, notre héritage 

culturel, économique et social.  

Bonne et heureuse année 2022 ! 
N’hésitez pas à nous contacter par courriel à l’adresse : sinonsaintpaul@gmail.com 

 

 

LE MOT DE L’OPPOSITION 

LE MOT DE LA MAJORITÉ 

Nous tenons tout d’abord à témoigner notre indéfectible soutien et notre amitié à ceux d’entre nous qui ont 

fait face avec courage et dignité aux douloureuses épreuves qui les ont touchés. 

La période des Fêtes est aussi celle des bilans : on réfléchit sur le travail accompli au cours de l’année écoulée, 

parfois ponctuée de prises de décisions difficiles, mais nécessaires. 

La Commune est cet espace où l’on se connaît, où l’on vit ensemble : c’est le lieu où la Démocratie s’accomplit. 

Oeuvrons, pour elle, à l’unisson. 

Nous devons nous battre pour maintenir les services, construire des projets d’avenir en concertation avec les 

citoyens et les associations. 

L’année 2021 a de nouveau été marquée par la gestion de la crise sanitaire même si nous avons finalement pu 

retrouver une partie de notre liberté.  

Les élus ont été sur le terrain auprès de tous les habitants et commerçants qui ont pu les solliciter. Et cela sera 

toujours le cas. Vous pourrez toujours compter sur nous.  

L’ensemble de l’équipe municipale espère que 2022 sera placée sous le signe de la sérénité et que nous 

puissions à nouveau tous nous réunir au cœur du village, avec la réouverture prochaine du kiosque municipal.  

Bonne et heureuse nouvelle année à toutes les Saint-Pauloises et à tous les Saint-Paulois ! 
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NAISSANCES 
MARGERIN Cameron, Mathis 

Le 02 mars 2021 

PERRIN Evan 

Le 11 mars 2021 

KHALIFA Anas 

Le 11 mai 2021 

PERTHUIS Stella, Julie, Christelle 

Le 07 juin 2021 

BERTHE Théa le 27 juillet 2021 

GIURIOLO Ézio, Josselin, Victor le 04 août 2021 

BADJI Sohan, Robert, Ahmed 

Le 19 août 2021 

SPATAZZA Mathis, Mickaël, Nicolas, Franco 

Le 07 septembre 2021 

HIVART Alessio, Lyvio, Jacques 

Le 16 septembre 2021 

PEIRONE Emile, Philippe, Jean-François 

Le 21 septembre 2021 

BOISIER Thomas, Jean, Louis 

Le 09 octobre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

  

MARIAGES 
OLEGGINI Simon, Nicolas et SCHLEGEL Elodie 

Le 20 février 2021 

MARCHENA Antony,Rafaël, Alexandre et SHIINA Kanako 

Le 01 mars 2021 

SPATAZZA Arnaud, Marc, Denis et THERY Manon, Denise, Suzanne 

Le 03 juillet 2021 

VUILLAUME Julien et VELLE Emilie 

Le 24 juillet 2021 

CLARET Amaury, Marie, Harold et CHAMPREUX Juliette, Pascale, Marie 

Le 06 août 2021 

PAMPELUNE-LAGRANGE Richard, Jean, Maurice, Guy et BLAINVILLE Claire, Marie, Caroline 

Le 27 août 2021 

CARRIQUE Damien, Patrice, Romain et DOCHE DE LAQUINTANE Charlotte, Bénédicte, Marie 

Le 25 septembre 2021 

NESPOLA Patrice, Joseph, Emile et CÉSAR Maud, Pascale 

Le 04 octobre 2021 

 

 

IL Y A CENT ANS 
ARAGON Antoine, Jean 

Le 19 janvier 1921 

ARAGON Yvonne 

Le 28 avril 1921 

CASTIGNOLA Louis, Emile 

Le 18 juin 1921 

MIREUR Marthe, Alberthe 

Le 01 octobre 1921 

      CHIOTTI Camille, Joseph, Paul 

Le 25 décembre 1921 

 



  

 

 

 

NOS PEINES 
ROIRON Jean Michel, Charles, Marie le 14 décembre 2020 
SÉNÉLIER Jeannette veuve GARNIER le 20 décembre 2020 

PORTA Elso le 02 janvier 2021 

RYBACKI Hélène veuve TOMKOW le 03 janvier 2021 

WOODS Valérie, Joan épouse LANCASTER le 09 janvier 2021 

TAHRAOUI Meriem veuve BASSOUR le 19 janvier 2021 

FITOUSSI Martial le 15 janvier 2021 

VILMAIN Reine, Simone épouse PAITA le 21 janvier 2021 

VALIN Colette, Anne le 02 février 2021 

VIEILLARD Roger, Jean le 14 février 2021 

RÖSSNER Gertrud, Antonia veuve REINHART le 14 février 2021 

POPA Laurent le 16 février 2021 

MARQUIS Emilie, Sophie veuve MINÉTTI le 21 février 2021 

FAILLE Claude le 17 mars 2021 

RAYBAUD Violette, Julienne veuve COLONA le 18 mars 2021 

VERDAINE Yvonne, Adeline, Juliette veuve COSTAMAGNO le 17 mai 2021 

CILIA Arlette, Josette le 20 mai 2021 

BAUDINAUD Marcelle, Marguerite, Marie veuve LAS DIT PEISSON le 12 juin 2021 

LOPEZ Henri, Joseph, Marc le 17 juillet 2021 

HÉMET Michel, Jean le 22 juillet 2021 

ALBERTINI Léa, Maria, Lilette le 10 août 2021 

DECROIX José, Lucien, André, Benjamin le 14 août 2021 

ZEYHER Erika veuve KAMPMANN le 15 août 2021 

MARELLE Jean-Jacques le 17 août 2021 

MARCHENA Léa, Amandine, Sara le 18 août 2021 

VABRE Marguerite, Marie, Victoire veuve DEROMA le 21 août 2021 

GRAVELARD Gabrielle le 22 août 2021 

DADDA Irène, Flora le 22août 2021 

MUNOZ Julio le 23 août 2021 

BROSSARD Georgette, Antoinette, Doris veuve ZAKLAMA le 25 août 2021 

ROSTAGNO Céline, Madeleine veuve BURALLI le 28 août 2021 

MEERT Marguerite, Collette le 30 août 2021 

BLAVETTE Marie-Louise, Eugénie veuve CLÉMENT le 03 septembre 2021 

RIVAL Isabelle, Christine, Madeleine épouse MARCHAIS le 11 septembre 2021 

BRAYER Geneviève, Marguerite, Blanche veuve BAGNASCO le 25 septembre 2021 

BASSOUR Ali le 02 octobre 2021 

PRIEUR Suzanne, Madeleine veuve CHEVASSUS à L’ANTOINE le 06 octobre 2021 

PERROCHEAU Luc, Bernard, Clément le 31 octobre 2021 

MALACRIA Yvette le 03 novembre 2021 

LOVERA Gérard, Joseph, René le 17 novembre 2021 

GONDELAUD Chantal veuve VIVIER le 20 novembre 2021 

LANSLÉ Hubert, Paul, Marie, Georges le 24 novembre 2021 

DANIEL Christiane, Antoinette, Monique veuve PALASET le 25 novembre 2021 

 



 

 

A découvrir 

LAC DU RIOUTARD 

LAC DE MEAULS 
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